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Projet de convention cadre de coopération 

A relire, amender, compléter par chacun des futurs signataires 

 

 

 

 

 

CONVENTION CADRE DE COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE  

 

ENTRE 

Le VALTOM 

Syndicat Intercommunal  

de Valorisation et de Traitement des déchets et Assimiles 

 

ET 

La commune de SANDIARA (Sénégal) 

 

 

LOGO DU VALTOM      LOGO DE SANDIARA 
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ENGAGEMENT ENTRE LES PARTIES 

 

Entre les soussignés : 

• Le VALTOM, Syndicat de valorisaiton et de traitement des déchets ménagers du Puy-de-

Dôme et du Nord de la Haute-Loire 

o Sise : 1 chemin des Domaines de Beaulieu / 63000 Clermont-Ferrand / FRANCE 

o Représentée par son Président : M. Laurent BATTUT 

o Désignée dans la présente convention par : VALTOM 

Et : 

• La commune de SANDIARA 

o Sise :  ……………………………. 

o Représentée par son Maire : M. ……………………….. 

o Désignée dans la présente convention par : SANDIARA 

 

PRÉAMBULE 
 

- Considérant que le VALTOM est un Etablissement Public administré par les élus de son territoire, qui a été 

créé en 1997 pour faire face aux perspectives, à court et moyen terme, de saturation des décharges 

d’ordures ménagères. A cet effet l’objet du VALTOM a été défini comme devant constituer et gérer une 

filière complète de traitement et de valorisation des déchets ménagers.  

 

- Considérant que pour ce faire, le VALTOM a acquis au fil des années un savoir-faire particulier en matière 

de collecte, de valorisation sous différentes formes (valorisation matières / valorisation énergétique / 

valorisation biologique) et de stockage des déchets, et plus généralement en matière d’aménagement, de 

gestion et de développement de ce type d’ECO-SITE ; 

  

- Considérant que la commune de SANDIARA connait actuellement une phase de croissance démographique 

et économique importante, notamment matérialisée par une zone industrielle en pleine expansion, ces 

différents aspects de croissance engendrant un accroissement de la production de déchets qui à ce jour ne 

sont pas traités et nuisent à la santé de ses habitants et à l’attractivité du territoire, donc à ses perspectives 

de développement économique ; 

 

- Considérant que la commune de SANDIARA souhaite devenir un exemple sénégalais en matière de 

protection de l’environnement et un précurseur en matière d’économie circulaire ; 

 

- Considérant que le Gouvernement sénégalais souhaite « instaurer une salubrité universelle pour accroître 

l’attractivité et la compétitivité du Sénégal en vue de l’émergence visée à l’horizon 2035 », politique 

intégrante de sa réforme administrative majeure dénommée Acte 3, et que dans cette dynamique, pour 

rétablir les collectivités locales dans leurs prérogatives en matière de salubrité, d’hygiène et de sécurité des 

populations, le gouvernement sénégalais a lancé le processus d’élaboration du PNGD (Programme National 

de Gestion des Déchets), programme sur lequel la commune de SANDIARA souhaite s’appuyer ; 

 

- Considérant les premières missions du VALTOM, en 2016, auprès des élus de SANDIARA, missions qui ont 

permis aux dirigeants respectifs des deux institutions, de définir un objectif commun focalisé sur la 

perspective d’installer et développer, sur le territoire de SANDIARA, un ECO-SITE pilote, destiné à 

promouvoir et développer des filières de valorisation des déchets ménagers et industriels au profit de la 

ville de SANDIARA, et peut-être au profit des villes et villages alentour ;  
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- Considérant enfin la ferme volonté des élus de l’une et l’autre institution, signataires de la présente, de 

s’appuyer sur ces premiers constats pour concrétiser des liens au travers d’une coopération durable et 

réciproquement bénéfique ; 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions générales de la coopération entre le VALTOM 

et SANDIARA, ainsi que d’en définir les objectifs et principes d’application et de développement. 

 

Article 2 : OBJECTIFS GÉNÉRAUX DE LA COOPÉRATION 

 

Cette coopération a pour finalité première de promouvoir des échanges et transfert d’expériences entre les 

institutions signataires, dans un objectif de valorisation des collectivités et de renforcement mutuel des capacités 

des services de chacun. 

Ces transferts d’expérience pourront donner lieu à la réalisation d’actions concrètes de mise en application des 

méthodes, procédures et compétences transférées selon les principes de la « formation/action ». 

Lorsque nécessaire, la présente coopération pourra permettre de contribuer soit directement, soit indirectement 

par l’élaboration de dossiers de demande d’appuis financiers, à la réalisation d’équipements nécessaires à la 

concrétisation des actions de développement menées.  

Cette coopération visera également, quand le besoin s’en fera sentir, à promouvoir les échanges et actions de 

coopération entre acteurs institutionnels, universitaires, économiques et représentants de la société civile 

présents sur les territoires respectifs des signataires. 

 

Article 3 : DURÉE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention cadre est signée pour une durée de 3 ans (Trois ans). 

 

Article 4 : LES CHAMPS D’APPLICATIONS DE LA COOPERATION 

 

Les champs d’application de la présente convention sont avant tout définis au regard des domaines de 

compétences attribués aux institutions signataires par la législation en vigueur dans leurs pays respectifs. 

 

Le domaine d’action et de coopération, défini comme prioritaire par les deux parties, sera le secteur de la gestion 

et la valorisation des déchets dans ses différentes approches.  

 

Article 5 : LES PROCEDURES D’APPLICATION ET DE DEVELOPPEMENT DE LA COOPERATION 

 

La présente convention représente le cadre général, protocolaire et contractuel, définissant les conditions 

générales de mise en œuvre de la coopération entre les signataires. 

 

Cette coopération se traduira par différentes opérations spécifiques, dont l’objectif respectera l’objet de la 

présente convention. Chaque opération spécifique fera l’objet d’un avenant à la présente convention, chaque 

avenant étant susceptible de mobiliser un tierce acteur, validé par les deux parties, si besoin était. 

 

L’émergence de chaque opération spécifique devra faire l’objet d’une demande de la part, soit du « Comité de 

Pilotage » (cf. Article 6), soit de l’un de ses membres et devra en ce dernier cas être validée par le Comité de 

Pilotage. 

 

L’avenant relatif à chaque « Opération Spécifique » déterminera : 

- L’objectif poursuivi ; 

- Les délais de réalisation proposés ; 
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- Les procédures organisationnelles retenues ; 

- Les ressources de compétences mobilisées ;  

- Les coûts inhérents à la mobilisation de ces compétences ; 

- L’ingénierie financière du projet (et notamment les possibilités de mobilisation de financements de 

bailleurs de fonds sur tout ou partie de l’opération) ; 

- La répartition de la charge financière de réalisation de l’opération entre les différents intervenants 

et bénéficiaires ; 

- La procédure d’évaluation du déroulement de l’opération. 

 

La mise en œuvre de chaque avenant sera encadrée par le « Comité de Pilotage », lequel sera chargé du suivi de 

cette « opération spécifique ».  

 

Article 6 : LE PILOTAGE DE LA COOPERATION 

 

Le suivi et l’appréciation d’exécution de la présente convention seront assurés par un « Comité de Pilotage ».  

Ce Comité de Pilotage sera composé : 

- Du maire de SANDIARA ou son représentant ; 

- Du Président du VALTOM, M. Laurent BATTUT, ou son représentant ; 

- Le cas échéant, du représentant du ou des bailleurs de fonds ayant contribué au financement de 

l’opération en cours.  

 

Il se tiendra au minimum une fois par an, et si possible alternativement au Sénégal et en France. 

 

A la demande de l’un ou plusieurs des membres du Comité, les représentants des services techniques impliqués 

ainsi que le représentant du ou des opérateurs de la présente convention pourront être conviés à assister aux 

réunions du Comité du Pilotage. 

 

Article 7 : PRINCIPES D’ATTRIBUTION DES CHARGES FINANCIERES 

 

Le développement de la présente coopération engendrera des coûts de mise à disposition de personnel, des frais 

de déplacement et hébergement et, le cas échéant, la mobilisation de prestataires extérieurs. 

 

Les signataires de la présente convention s’accordent sur les principes suivants : 

- Les coûts induits par la mobilisation du personnel de chaque institution ou collectivité signataire de 

la présente, restent à la charge de ladite institution ou collectivité ; 

- Les coûts de déplacements internationaux (billets d’avion) restent à la charge de celui qui se 

déplace ; 

- Les coûts induits par le déplacement local, les frais de vie et l’hébergement des membres signataires 

de la présente, de leur personnel, lorsqu’ils sont en mission pour la mise en œuvre de la présente 

convention, restent à la charge de la collectivité accueillante ; 

- Sauf accord spécifique, la charge financière induite par la mobilisation d’éventuels prestataires 

externes restera à la charge de la collectivité qui en aura sollicité l’intervention. 

 

Article 7 : LANGUE DE TRAVAIL 

 

La langue de travail, pour les prestations prévues par la présente Convention est le français. 

 

 

********************************** 

Fait à,    Le, 

 

                      Pour le VALTOM                Pour la commune de SANDIARA Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur
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